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ÉDITO

COLLECTE DES DÉCHETS

ALAIN TOUCHARD
Maire de Ormes

CHÈRES ORMOISES,
CHERS ORMOIS,

Bien cordialement,

C’est avec un immense plaisir que je 
m’adresse à vous pour partager quelques-

unes des grandes nouvelles qui ont marqué 
notre ville ces derniers mois.

L’été qui vient de s’achever a été une 
période de joie et d’épanouissement 
pour nos enfants. Les animateurs 
du service Enfance/Jeunesse ont, 
une nouvelle fois été au rendez-
vous, offrant aux jeunes de précieux 
moments de divertissements, de 
détente et d’amitié. La Municipalité 
met un point d’honneur à fournir un 
environnement sûr et enrichissant 
pour les petits Ormois et c’est un 
engagement que nous continuerons à 
tenir avec détermination.

Après l’été, la rentrée ! La rentrée des 
classes s’est déroulée avec succès 
grâce aux équipes pédagogiques qui 
oeuvrent, dès la fin du mois d’août, 
à la mise en place de la nouvelle 
année scolaire afin d’offrir, aux élèves, 
un cadre d’apprentissage optimal, 
propice à leur développement. 
Mais avant cela, pendant la période 
estivale, ce sont les agents des 
services techniques qui sont entrés 
en scène pour effectuer les travaux 
de réhabilitation et de décoration 
nécessaires, au sein des écoles et des 
équipements accueillant du public.

Un autre enjeu important de notre 
politique est l’accès au logement 
pour tous. À ce titre, je vous annonce 
la réception de sept nouveaux 
logements sociaux à Ormes, situés 
dans le lotissement des Abrès ainsi 
que 16 logements individuels destinés 
aux seniors. L’accès au logement est 

un enjeu crucial, et nous oeuvrons 
sans relâche pour offrir des solutions 
de logements abordables à nos 
concitoyens.

Enfin, pour nos précieux aînés, un 
tout nouveau service municipal de 
transport à la demande a été mis 
en place début octobre, afin de leur 
offrir plus d’indépendance et de 
facilité dans leurs déplacements. Vous 
trouverez les précisions relatives à ce 
transport municipal à la demande en 
page 8 de ce magazine.

Vous trouverez dans ce numéro et 
également en ligne sur le site Internet 
de la ville, une enquête de satisfaction 
relative au «Ormes Magazine». Ce 
questionnaire a pour objectif de 
mieux cerner vos besoins et vos 
attentes en matière d’informations 
locales. Par avance merci pour votre 
participation, votre avis est essentiel 
pour nous.

La Municipalité et les services 
municipaux travaillent sans relâche 
pour le bien-être des enfants, des 
Familles, des Seniors, de Tous ! 
Ensemble, nous bâtissons un avenir 
solide et inclusif pour Ormes.

Merci de votre confiance et de votre 
engagement envers notre ville.

Bonne lecture de ce « Ormes 
Magazine ».

Pour connaître les jours de ramassage de vos déchets 
ménagers, consultez votre calendrier de collecte sur :

www.triermondechet.orleans-metropole.fr/

ou scannez le QR code :
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VIE COMMUNALE

FINANCES : LA VILLE ADOPTE SON 1ER 
COMPTE FINANCIER UNIQUE

Le Maire et les Élus d’Ormes ont organisé 
une cérémonie pour récompenser 
l’engagement des jeunes de la commune. 
En effet, c’est dans une ambiance 
chaleureuse et sympathique que les Élus 
ont remis les bourses bien méritées aux 
étudiants d’Ormes.

La mairie expérimente la mise en place 
du compte financier unique (CFU) en 

lien avec la Direction Générale des Finances 
Publiques.  Au cours du conseil municipal de 
juin dernier, les Élus ont pris des décisions 
notamment en matière financière et plus 
particulièrement l’adoption du 1er CFU 
conformément aux engagements pris par la 
municipalité en matière de transparence et 
de lisibilité de l’information financière. Ce 
document améliore, par ailleurs, la qualité 
des comptes et simplifie les processus 
administratifs entre l’ordonnateur et le 
comptable : les comptes, tenus par ces 
deux acteurs, sont dans un seul document.

Au cours de cette même séance du Conseil 
municipal, le budget supplémentaire a été 
voté. Ce budget de réajustement et de 
report intègre les résultats et les restes à 
réaliser du budget précédent.

Par exemple :

•	 La municipalité a émis le souhait 
d’agrandir l’espace de stationnement 
autour de l’école municipale de 
musique. 12 nouvelles places seront 
proposées ce qui doublera la capacité 
actuelle et un trottoir sera aménagé.

•	 Afin de sécuriser l’espace entre la 
cour de l’école maternelle et l’agence 
immobilière une clôture sera posée.

•	 Les piliers en pierre du portail du 
domaine de Montaigu seront refaits 
et le chemin d’accès au domaine sera 
modifié.

La Mairie d’Ormes adhère à l’Association pour la FONDATION 
SOLOGNE. À ce titre, tous les Ormois bénéficient du demi-tarif pour 
l’entrée au Domaine du Ciran, qu’il s’agisse de visiteurs individuels 
ou de groupes. À votre arrivée sur le site, n’hésitez pas à signaler 
que vous habitez à Ormes.

POUR DÉCOUVRIR LE DOMAINE DU CIRAN

domaineduciran.com

116 dossiers instruits (38 premières 
demandes / 78 renouvellements)

43 270 € Montant total

104 étudiants en France dont 29 dans le 
Loiret, 20 en Région Centre

8 étudiants en Europe

4 étudiants à l’étranger hors Europe

DEMI-TARIF POUR LE DOMAINE DU CIRAN

REMISE DES BOURSES AUX ÉTUDIANTS

QUELQUES CHIFFRES

Retrouvez l’ensemble des travaux inscrits au 
budget supplémentaire en consultant le site 
internet de la mairie :

Procès-verbaux de conseils
Ville d’Ormes (ville-ormes.fr)

PASSEPORT & CARTE 
D’IDENTITÉ : PRISE DE 
RENDEZ-VOUS EN LIGNE

Les personnes qui souhaitent faire établir 
un passeport ou une carte d’identité 
peuvent désormais prendre rendez-vous 
avec les services de la Mairie d’Ormes via 
le site Internet :

www.ville-ormes.fr
rubrique « Votre Mairie » « Vos 
démarches administratives »  
« passeport et carte d’identité ». Merci 
de bien vouloir prendre connaissance des 
précisions administratives avant toute.


